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1. Objet   

Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les conditions et 
modalités auxquelles DS propose ses services aux Clients à partir du 2 juin 2008. 
Elles annulent et remplacent les conditions générales en vigueur avant cette date. 
Le Client est présumé approuver les présentes conditions générales au cas où il 
poursuit ses relations avec DS après le 2 juin 2008 ou entame de nouvelles 
relations avec cette dernière à partir de cette date. Les termes repris en italique 
dans le cadre des présentes conditions générales ont la signification indiquée  à 
l’article 2 ci-après.     

2. Définitions   

Pour l’application des présentes conditions générales, les termes ci-après ont la 
signification suivante :   

DS : désigne la société Degroof Securities S.A. (précédemment dénommée DMR 
Finance), ayant son siège social 18 rue Guimard, 1040 Bruxelles, inscrite à la 
Banque Carrefour sous le numéro  TVA BE  0440.834.316. DS a été agréée par la 
Commission Bancaire, Financière et des Assurances en tant que société gestion de 
portefeuille et de conseil en investissements à dater du 2 juin 2008. Jusqu’à cette 
date, DS était agréée en tant que société de bourse.    

Instruments financiers : désigne les instruments financiers suivants :   

a) les valeurs mobilières, à savoir les catégories de titres négociables sur le 
marché des capitaux (à l'exception des instruments de paiement), telles que :  

 

les actions de sociétés et autres titres équivalents à des actions de 
sociétés, de sociétés de type partnership ou d'autres entités, ainsi que les 
certificats représentatifs d'actions ;  

 

les obligations et les autres titres de créance, y compris les certificats 
concernant de tels titres ;  

 

toutes autres valeurs donnant le droit d'acquérir ou de vendre de telles 
valeurs ou donnant lieu à un règlement en espèces, fixé par référence à 
des valeurs mobilières, à une devise, à un taux d'intérêt ou rendement, aux 
matières premières ou à d'autres indices ou mesures ;  

b) les parts d'organismes de placement collectif et de hedge funds ;  

c) les produits dérivés financiers, tels que les contrats d'option, contrats à terme, 
contrats d'échange, accords de taux futurs et tous autres contrats dérivés relatifs 
à des valeurs mobilières, des devises, des taux d'intérêt ou des rendements ou 
autres instruments dérivés, indices financiers ou mesures financières qui 
peuvent être réglés par une livraison physique ou en espèces ; 
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d) les catégories d'instruments habituellement négociées sur le marché monétaire, 
tels  que les bons du Trésor, les certificats de dépôt et les effets de commerce 
(à l'exclusion des instruments de paiement), 

e) tous autres instruments financiers pour lesquels DS accepte de prester des 
services en tant que gestionnaire de portefeuille, conseiller en investissements 
ou récepteur-transmetteur d’ordres.   

Politique de meilleure exécution des ordres : désigne la politique dans le cadre de 
laquelle DS justifie son choix de(s) l’entité(s) auprès de(s) laquelle(s) elle transmet 
des ordres pour exécution pour le compte de Clients dans le cadre de ses activités 
de gestion de portefeuille ou de réception-transmission d’ordres, en application de la 
directive MiFID telle que transposée en droit belge par les arrêtés royaux des 27 
avril et 3 juin 2007. Cette politique est jointe en annexe et fait partie intégrante des 
présentes conditions générales.    

3. Services offerts par DS    

DS propose à ses Clients les services suivants portant sur des instruments 
financiers : 

 

la gestion de fortune et le conseil en investissements, 

 

la réception et transmission d’ordres, assortie ou non de conseil en 
investissements. Dans le cadre de ce service, DS reçoit des ordres sur instruments 
financiers du Client et les transmet pour exécution auprès d’intermédiaire(s) 
sélectionné(s) par elle conformément à sa politique de meilleure exécution des 
ordres pour autant que le Client ait ouvert préalablement un compte auprès de ce(s) 
dernier(s).    

DS n’est pas agréée pour recevoir des dépôts de ses Clients, ni pour exécuter des 
transactions pour le compte de ces derniers. Il appartient aux Clients de conclure 
une convention spécifique à cet effet avec un tiers agréé pour fournir ces services. 
Les responsabilités respectives de DS et du tiers précité dans le cadre des 
transactions exécutées par l’intermédiaire de DS sont définies à l’article 5 des 
présentes conditions générales.      

4. Identification   

Lors de son entrée en relation avec DS, le Client s’engage à lui transmettre tous les 
renseignements concernant notamment son identité, son statut juridique, sa 
capacité, sa représentation, son domicile ou siège social, ainsi qu’à lui 
communiquer, à sa demande, toutes pièces justificatives. Il s’engage également à 
communiquer à DS toutes informations demandées au sujet de sa situation 
financière, son expérience, ses connaissances et ses objectifs en matière 
d’investissement, permettant de définir son profil d’investissement conformément à 
la réglementation MiFID.    
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Le Client s’engage également à communiquer à DS tous renseignements et pièces 
justificatives relatifs à l’identité et aux pouvoirs des personnes agissant pour son 
compte dans le cadre de ses relations avec DS, et notamment ses mandataires et 
représentants légaux.    

Il s’engage à avertir DS immédiatement et par écrit de toute modification des 
données communiquées en vertu des alinéas ci-dessus, ainsi qu’à lui communiquer 
tous renseignements et documents qu’elle juge utiles ou nécessaires afin de 
procéder à l’actualisation de données antérieurement communiquées.  

Lors de l’entrée en relation avec DS, le Client est tenu de préciser le type 
d’opérations pour lesquels il souhaite utiliser les services de DS, étant entendu que 
cette dernière est toujours en droit de refuser de fournir ses services.  

Sans préjudice des alinéas qui précèdent, DS est en droit de subordonner tout 
nouveau service au Client à la communication préalable de tout renseignement ou 
document complémentaire qu’elle juge utile, concernant notamment l’origine ou la 
provenance de fonds concernés par une transaction, ainsi que les motifs d’une 
transaction pour laquelle une instruction est transmise à DS.     

5. Responsabilités de DS et du broker dans le cadre de l’exécution des ordres    

Dans le cadre des services offerts à sa clientèle, DS n’exécute pas elle-même les 
ordres de ses Client mais les transmet pour exécution à un (des) intermédiaire(s) 
qu’elle sélectionne conformément à sa politique de meilleure exécution des ordres. 
L’(les) intermédiaire(s) choisi(s) par DS, ainsi que les critères de sélection de ce(s) 
dernier(s), sont repris dans la politique précitée. DS ne transmet un ordre pour 
exécution à un intermédiaire sélectionné par elle que pour autant que le Client y ait 
préalablement ouvert un compte. En transmettant un ordre pour exécution à DS ou 
en lui confiant un mandat de gestion de portefeuille relatif à des avoirs déposés 
auprès d’un intermédiaire, le Client donne automatiquement procuration à DS afin 
d’instruire tous mouvements correspondants sur son compte auprès de 
l’intermédiaire chargé de l’exécution des ordres, sans qu’une confirmation ne soit 
requise de la part du Client.    

Les ordres transmis par DS aux intermédiaires en vue de leur exécution sont 
exécutés aux conditions (notamment la politique de meilleure exécution) en vigueur 
auprès de ces derniers telles que convenues avec le Client. Les bordereaux 
confirmant l’exécution de ces transactions sont adressés au Client par ces 
intermédiaires, sans intervention de DS.       

La responsabilité de DS couvre exclusivement, sans préjudice de l’article 8 ci-après, 
ses prestations en matière de gestion de portefeuille, de conseil en investissements 
ou de réception-transmission d’ordres pour le compte de ses Clients. Elle ne couvre 
pas, à contrario, les services prestés par les intermédiaires chargés de l’exécution 
des ordres.    
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6. Droits et obligations du Client   

6.1 Déclarations et engagements 

  

Le Client s’engage à ne transmettre à DS que des ordres portant sur des 
instruments financiers pour lesquels il dispose d’une expérience et d’informations 
suffisantes en vue d’en appréhender la nature et les risques, ainsi qu’à n’effectuer 
des transactions que sur des marchés dont il maîtrise les règles et modalités de 
fonctionnement. Il s’engage, à défaut, à recueillir préalablement les informations 
nécessaires à cet effet.   
Le Client s’engage à n’effectuer par l’intermédiaire de DS que des transactions dont 
il peut assumer les conséquences financières.   

Il reconnaît que l’intervention de DS dans la transmission de ses ordres en vue de 
leur exécution n’emporte aucune appréciation par cette dernière de l’opportunité des 
ordres en cause, à la seule exception des ordres pour lesquels il serait établi que 
DS a accepté d’agir en tant que conseiller en investissement ou gestionnaire de 
portefeuille du Client. Sous cette réserve, le Client assume dès lors exclusivement 
la responsabilité des gains et/ou pertes découlant des ordres exécutés par 
l’intermédiaire de DS et renonce par conséquent à mettre en cause la responsabilité 
de cette dernière de ce fait.  

Si le Client désire confier un mandat de gestion à DS, celui-ci devra faire 
préalablement l’objet d’un contrat écrit.   

6.2 Ordre du Client

   

L’ordre du Client doit comporter toutes les informations nécessaires à sa bonne 
exécution. Il doit indiquer notamment le sens de l’opération (achat ou vente), la 
désignation précise ou les caractéristiques de l’instrument financier sur lequel porte 
la transaction, ainsi que la quantité à négocier, la date de validité et le prix ou la 
limite de prix.   

DS se réserve le droit, sans préjudice de l’article 7.1, de ne pas transmettre pour 
exécution des instructions reçues du Client si elle estime que celles sont imprécises 
ou incomplètes, sans toutefois que sa responsabilité ne puisse être mise en cause 
du fait d’erreurs ou de retards résultant de leur caractère imprécis ou incomplet au 
cas où elle  déciderait néanmoins de les transmettre.   

Le Client reconnaît que DS n’est en mesure de déceler le caractère irrégulier d’un 
ordre que si celui-ci apparaît de manière manifeste lors d’un examen rapide 
normalement attentif de sorte que, sauf faute lourde de DS, les transactions 
résultant d’ordres même falsifiés reçus par cette dernière au nom du Client seront 
opposables à ce dernier.  

DS n’a pas l’obligation d’accepter une instruction transmise autrement que par écrit 
et notamment, par télécopie ou courrier électronique. DS peut, si elle accepte une 
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instruction par téléphone, surseoir à son exécution jusqu’à la réception d’une 
confirmation écrite correspondante. Le Client assumera, au cas où il transmettrait 
des ordres à DS autrement que par écrit, toutes les conséquences pouvant résulter 
du moyen de communication utilisé et notamment, les conséquences découlant 
d’une défaillance technique, d’une erreur de transmission, d’une mauvaise 
interprétation, d’un retard, d’une fraude, d’une falsification ou d’une absence de 
réception de l’instruction. DS se réserve par ailleurs la faculté d’enregistrer les 
conversations téléphoniques avec le Client, à des fins notamment de preuve et de 
conservation des ordres donnés, dans le strict respect des conditions légales.    

6.3 Application des règles du marché

   

Tout ordre à exécuter sur un marché est régi par les conditions particulières en 
vigueur sur le marché en cause (notamment les règlements, décisions, instructions, 
normes et usages applicables à ce marché) au moment de l’exécution de l’ordre. Si 
la transaction nécessite pour son exécution l’intervention active ou passive d’un 
tiers, notamment une chambre de compensation, les règles applicables à cet 
organisme sont également d’application et les modalités (en terme notamment de 
délais) d’exécution de l’ordre sont fonction des règles et modalités de 
fonctionnement de cet organisme.    

6.4 Révocation ou modification d’un ordre

   

Les instructions visant à révoquer ou modifier un ordre transmis préalablement par 
le Client ne seront prises en compte par DS que dans la mesure où une telle 
modification ou révocation est possible et où DS dispose d’un délai raisonnable pour 
transmettre l’instruction correspondante.   

6.5 Procuration

   

Sauf accord préalable écrit de DS,  les procurations que le Client souhaite conférer 
pour le représenter dans le cadre des services offerts par DS (notamment en vue de 
transmettre des ordres pour son compte à DS) doivent être données au moyen des 
documents standard mis par DS à la disposition de ses Clients.   

Si le Client désire révoquer une procuration, il doit en informer DS par écrit, selon 
des modalités et endéans un délai permettant à cette dernière de prendre les 
mesures utiles pour mettre en application cette révocation. Tant que DS n'aura pas 
été informée d'un retrait d’une procuration aux conditions précitées, elle pourra 
accepter toutes instructions transmises pour le compte du Client en vertu de cette 
procuration, les ordres exécutés conformément à ces instructions étant pleinement 
opposables au Client.   
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7. Droits et obligations de DS   

7.1 Transmission des ordres

   

DS n’est jamais tenue d’accepter de transmettre un ordre reçu du Client en vue de 
son exécution et peut par conséquent refuser de transmettre toute instruction, sans 
avoir à justifier son refus.  

DS se réserve notamment le droit, sans préjudice de l’alinéa qui précède, de :  

-  refuser de transmettre pour exécution des ordres ne répondant pas au profil 
d’investissement du Client tel que déterminé conformément à la 
réglementation MiFID ; 

-  refuser de transmettre pour exécution des ordres ne répondant pas aux 
conditions (connues par DS) imposées par l’intermédiaire chargé de 
l’exécution de l’ordre (telle que la signature d’une convention spécifique pour 
la réalisation de certaines transactions) ;  

- refuser de transmettre pour exécution des ordres ne portant pas sur des 
instruments financiers au sens défini par les présentes conditions générales ;   

-  refuser de transmettre pour exécution un ordre ne comportant pas les 
indications requises par le marché sur lequel l’ordre doit être exécuté.  

Le fait pour DS d’accepter de transmettre un ordre pour exécution à un 
intermédiaire ne porte pas préjudice au droit de ce dernier de refuser d’exécuter cet 
ordre conformément aux conventions en vigueur avec le Client.  

Au cas où DS refuserait de transmettre un ordre du Client en vue de son exécution, 
de même qu’au cas où l’intermédiaire auquel l’ordre a été transmis refuserait de 
l’exécuter, DS mettra raisonnablement tout en œuvre en vue d’en informer le Client 
dans les meilleurs délais.     

7.2 Provision en compte

    

Le Client veillera à ce que son compte auprès de l’intermédiaire chargé de 
l’exécution des ordres transmis à DS reste toujours créditeur, ainsi qu’à déposer 
préalablement sur ce compte les valeurs, instruments financiers ou espèces 
nécessaires à la bonne exécution de ses ordres. DS peut à son choix, sans 
préjudice de l’article 7.1 ci avant, différer, réduire ou refuser de transmettre pour 
exécution tout ordre du Client pour l’exécution duquel son compte auprès de 
l’intermédiaire chargé de l’exécution de l’ordre ne serait pas suffisamment 
provisionné ou ne comporterait pas les valeurs, instruments financiers ou espèces 
requises.    
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7.3 Reporting au Client

    
Le bordereau d’exécution des transactions exécutées pour le compte du Client dans 
le cadre des services prestés par DS en matière de gestion de fortune ou de 
réception-transmission d’ordres sera adressé au Client directement par 
l’intermédiaire chargé de l’exécution de l’ordre, sans intervention de DS.    

Le Client reconnaît par conséquent que les obligations de DS en matière de 
reporting à ses Clients dans le cadre des services proposés à ces derniers sont 
limitées au rapport de gestion prévu par la réglementation en matière de gestion de 
portefeuille lorsque le Client a conclu avec DS un mandat de gestion de portefeuille.  
   
Les communications aux Clients dans le cadre de conventions de gestion de 
fortune, ainsi qu’en toutes autres matières dans lesquelles DS jugerait utile de 
transmettre des communications à ses Clients, seront valablement envoyées à ces 
derniers par courrier à la dernière adresse communiquée à DS.   

A défaut de communication d’une telle adresse, le courrier sera adressé au domicile 
légal ou au siège social du Client et sera dans ce cas considéré comme reçu par le 
Client en personne. La preuve de toute correspondance envoyée par DS au Client 
sera valablement établie par la production d’une copie de cette correspondance.  

Le Client est tenu de signaler dans les meilleurs délais à DS toute inexactitude qu’il 
constaterait dans la correspondance qui lui est adressée par cette dernière.  Les 
informations contenues dans toute communication  adressée au Client seront 
réputées exactes et ne pourront par conséquent plus être contestées, sans 
préjudice de conventions particulières prévoyant un délai plus court, à défaut de 
réclamation écrite notifiée à DS dans les sept  jours de l’envoi de la communication 
en cause. Au cas où la réclamation porterait sur un ordre exécuté par l’intermédiaire 
de DS, cette réclamation devra être effectuée, sans préjudice de ce qui précède, 
dans le délai applicable auprès de l’intermédiaire ayant exécuté l’ordre pour 
contester la transaction en cause.    

7.4 Confidentialité des informations

   

Afin d’optimiser sa gestion et être en mesure de présenter à tout moment au Client 
des informations et services susceptibles de répondre à ses besoins, DS se réserve 
la possibilité de procéder, en conformité avec la loi du 8  décembre 1992 relative à 
la protection de la vie privée, à tout traitement automatisé d’informations le 
concernant dont DS aurait connaissance, spécialement à l’occasion de ses relations 
d’affaires avec le Client. Ces informations pourront donner lieu à l’exercice du droit 
d’accès et du droit de modification des données enregistrées dans les conditions 
prévues par la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée.   




